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Accidentalité routière en Eure-et-LoirAccidentalité routière en Eure-et-Loir
Baromètre mensuel - Février 2019Baromètre mensuel - Février 2019

En février, 3 personnes ont perdu la vie : une jeune femme de 20 ans en voiture lors d’un choc frontal 
avec un poids lourd, un motard de 21 ans en percutant un véhicule par l’arrière et un cycliste de 76 
ans se fait renverser par une voiture.
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  2018 : 17 2018 : 17 

2019 : 232019 : 23

LocalisationLocalisation des accidentsdes accidents mortelsmortels
de févrierde février

Tués

2019 4 4

2018 7 8

2017 6 6

2016 (29 j) 4 5

2015 6 6

2014 5 5

2013 6 6

2012 (29 j) 3 4

2011 4 4

2010 3 3
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janvier et février depuis 2010janvier et février depuis 2010

Accident mortel du mois



Direction Départementale des Territoires d'Eure-et-Loir                                                              
Adresse : 17 place de la République - CS 40517 - 28008 Chartres cedex                                                             : 02 37 20 40 60
Site Internet : http://www.eure-et-loir.gouv.fr/
Contact :  Service de la Sécurité, de l’Éducation Routière et des Bâtiments (SERBAT) 

Sources des données : SERBAT / BSR / ODSR

 

Source : Site sécurité routière

La pluie
En cas de pluie une vitesse trop élevée peut entraîner des risques de dérapage et donc des accidents. La 
chaussée mouillée réduit l’adhérence des pneus. Adaptez votre vitesse à l’état de la route et allongez de 
façon significative la distance de sécurité avec le véhicule qui vous précède.

Le brouillard
Parce qu’il réduit de façon significative la visibilité, et notamment la perception des distances, le brouillard 
est particulièrement dangereux sur route.
Si du brouillard est à craindre, voire s’il est annoncé, différez votre départ notamment si vous devez faire 
un trajet en rase campagne. 
N’oubliez pas que sur l'ensemble du réseau routier et autoroutier, en cas de visibilité inférieure à 50 
mètres, les vitesses maximales sont abaissées à 50 km/h.
Réduisez votre vitesse en fonction du manque de visibilité et utilisez vos feux de brouillard. 

J’ADAPTE MA CONDUITE

Le téléphone au volant, c’est :

http://www.eure-et-loir.gouv.fr/
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